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X. Prescriptions generales.

1° Les demandes de dispense des hommes appeles au service
doivent etre adressees ä Pautoritö qui a expedie les ordres de marche.
Les demandes qui ne rentrent pas dans la competence de ces autoritös,

seront transmises par ces dernieres, accompagnöes d'un pröavis,

ä l'autorite supörieure compötente.
2° Quant au procede ä suivre ä l'ögard des demandes de dispense

faites, pour cause de maladie, avant Tentree au service, on se
conformera aux §§ 70 ä 72 de Tinstruction sur la visite sanitaire des

militaires, du 2 septembre 1887.
3° On doit rappeler, dans les ordres de marche, que chaque

fantassin doit ötre pourvu d'une paire de souliers laces, ä la nouvelle
ordonnance, et Ton doit recommander vivement aux hommes d'ap-
porter aussi une paire de souliers laces, ou d'autres souliers, comme
seconde chaussure. Les bottines ä elastique sont interdites. Les
« prescriptions sur la confection de la chaussure militaire pour les
troupes suisses », modele 1886, doivent etre adressöes ä tous les
commandants d'arrondissement pour que les militaires puissent en
prendre connaissance.

Le chef d'arme de Tinfanterie : Feiss.

Societe des Oificiers de la Confederation suisse.

Le comite central aux sections.

Geneve, le 24 fevrier 1890.

Chers camarades. — L'assemblöe des dölöguös de la societe des
officiers de la Confederation suisse, tenue ä Berne le 27 juillet 1889,

a, vous le savez, designe Geneve comme siege du comite central
pour la periode 1890-1892.

Nous venons vous informer qu'en execution de cette döcision, le
comitö central a öte, conformement ä Tart. 9 des Statuts, constitue
comme suit:

President: M. Camille Favre, colonel-brigadier d'infanterie.
Vice-prösident: M. Theodore Turrettini, lieutenant-colonel

d'artillerie

Bapporteur : M. Albert Sarasin, lieutenant-colonel au corps d'ötat-
major general.

Caissier : M. Ernest Picot, major d'arlillerie.
Secretaire : M. Henri Le Fort, capitaine d'infanterie.
En möme temps nous prenons la liberte de prier celles cles

sections qui n'ont pas encore remis au comite central leurs rapports
sur Tannöe 1889, de vouloir bien nous les faire parvenir le plus tot
possible.
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Recevez, chers camarades, nos cordiales salutations.
Au nom du comitö central

de la societe des officiers de la Conföderation suisse :

Le president: Camille Favre, colonel-brigadier.
Le secretaire : Henri Le Fort, capitaine.

Adresse du comitö central : M. le capitaine Le Fort, 3, rue des

Allemands, Geneve.

SECTION VAUDOISE

Assemblee des delegues du 22 mars 1890.
I. L'assemblöe ordinaire cles delegues de la section vaudoise est

convoquee pour le samedi 22 mars 1890, ä 3 heures du soir, au res-
taurant du Thöätre, ä Lausanne.

Ordre du jour:
1° Constitution de Tassemblee (art. 5 du reglement);
2° Lecture du piocös-verbal de la derniöre assemblee des de¬

legues ;

3° Rapport du president sur la marche d3 la section;
4° Reddition des comptes de 1889;
5° Communication des delegues concernant l'activitö cles sous-

sections et la vie militaire dans les districts ;

6° Budget et contribution pour 1890 ;

7° Election du Comite cantonal pour 1890 et 1891 ;

8° Propositions individuelles.
II. A reeeption de la presente convocation les comites des sous-

sections qui ne Tauraient pas encore fait voudront bien envoyer au
secretaire de la section vaudoise :

1° leur rapport sur l'activite de la sous-section ;

2° l'ötat nominatif des delegues ä Tassemblee du 22 mars.
III. Les officiers designes par le comite cantonal comme dölöguös

de district sont pries de bien vouloir accepter leur mission ou, si

cela ne leur ötait pas possible, de designer eux-memes un de leurs
camarades pour les remplacer.

IV. Les frais de transport cles delegues sont payes par la caisse
cantonale.

V. A 1 h. 30, un diner sera servi au restaurant du Thöätre, ä 2 fr. 50
le couvert. Les officiers sont instamment pries d'aviser le seerötaire
soussigne de leur intention d'assister ä ce repas ou de ne pas y
participer.

VI. Tenue civile.
Lausanne, 6 mars 1890.

Pour le comite de la section vaudoise :

Le president: Ed. Secretan, lieut.-colonel.
Le secretaire: L.-H. Bornand, 1er lieutenant.
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